
Pour en savoir plus, contactez-nous ! BGE Nièvre Yonne

PARCOURS DE FORMATION

Conditions d’admission
Vérification des prérequis par l’intermédiaire du dossier de 
candidature.
Fiche de prescription pour les demandeurs d’emploi.
Jury de sélection constitué de professionnels de la création 
ou de la reprise d’entreprise.

Objectifs de la formation
Identifier vos motivations et vos points forts.
Définir votre posture d’entrepreneur.
Analyser votre marché et définir une stratégie commerciale 
efficace.
Construire un prévisionnel financier et construire vos outils 
de gestion.
Distinguer les dimensions juridiques, fiscales, sociales de 
votre entreprise.
Découvrir les différents réseaux professionnels.
Construire et argumenter votre plan d’affaires.

Public
Toute personne, quel que soit son 
niveau ou statut préalable, porteuse 
d’un projet de création ou de reprise 
d’entreprise en Bourgogne Franche-
Comté.

Prérequis
Avoir un projet de création ou de 
reprise d’entreprise en Bourgogne 
Franche-Comté. 
Remplir un dossier de candidature.

Début de session si l’effectif minimum 
requis est atteint.

COSNE-COURS-SUR-LOIRE : 4 mars au 12 
avril 2024
2 RUE DES MINOTIERS

SENS : 4 mars au 12 avril 2024
5 Boulevard du Mail

Dates et lieux de la 
formations

Durée de la formation  

30 jours sur 210 h au total
7 heures/jour - 5 jours/semaine

Demain je crée. 
30 jours pour sécuriser  
sa création d’entreprise.

Avantages de la formation
Une formation complète et concrète pour vérifier la 
faisabilité de votre projet ! 
Un accompagnement qui mêle des sessions 
collectives et des rendez-vous individuels avec des 
conseillers formateurs experts en création reprise 
d’entreprise. 

+

FINANCEMENT DE LA FORMATION

Tarif 2 205 €

Coût pédagogique pris en charge par la 
Région Bourgogne Franche-Comté hors 
mobilisation de votre budget CPF.
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BGE Nièvre Yonne mobilise une équipe 
pédagogique pluridisciplinaire composée 
d e  f o r m a t e u r s  c o n s e i l l e r s  e t  d e 
professionnels du secteur tout au long de 
votre parcours. Nous veillons à rester au 
plus près des réalités métiers et des 
secteurs professionnels. 

L’accessibilité aux personnes en situation de 
handicap est prévue pour cette formation. 
Le premier contact avec BGE permettra de 
recueillir les besoins d’adaptation. 
Notre référent handicap est à votre écoute 
au 03 86 59 81 00.
Dès votre premier contact avec nous, 
n’hésitez pas à nous faire part de vos 
questions si vous êtes dans une situation qui 
nécessiterait une adaptation de la 
formation par rapport à votre situation de 
handicap.

Équipe pédagogique

Accessibilité

*questionnaire de satisfaction à l’issue de la formation.

SUITE

La formation collective « Demain Je Crée » a été un accélérateur pour vérifier la faisabilité de mon projet de 
création d’entreprise. Une belle aventure collective qui m’a permis d’étoffer mon projet de manière très 
concrète : de l’adéquation entre mon parcours et mon projet jusqu’au plan d’affaires, en passant par les bases 
de l’étude de marché et la stratégie commerciale. A la fin, la présentation orale de mon projet devant un jury 
de professionnels m’a aussi fait gagner en confiance pour la suite. C’est une formation intense, particulièrement 
enrichissante grâce à la mobilisation de l’équipe BGE, aux rencontres avec des professionnels et aux échanges 
au sein du groupe de futurs entrepreneurs.
Marjolaine Ducret - DJC 2021

Demain je crée. 

• Modules thématiques, travaux de co-
développement, séances de travail 
individuel.
• Temps de démarches hebdomadaires.
• Blended-learning (combinaison de 
séquences de formation en ligne et en 
présentiel)  possible pour certaines 
séquences.
• Plateforme en ligne «Mon Bureau Virtuel» 
contenant le plan d’affaires, des outils et 
ressources documentaires.

Évaluation diagnostique sous forme de
grille d’autoévaluation contrôlée.
Évaluation formative : QCM, plan d’affaire
en ligne, cas pratiques, exercices et pitch.
Évaluation de la qualité de la formation en
fin de session.
Soutenance de 30 minutes : le stagiaire 
présentera son projet, puis échangera avec 
les professionnels sur le niveau acquis, le 
degré de maturité du projet, les points à 
approfondir pour voir aboutir son projet 
d’entreprise.  

Attestation de compétences.  
Poursuite de parcours possible avec 
Entreprendre 4.0.

Méthodes pédagogiques 
et outils

Modalités d’évaluation / 
Validation des acquis

PROGRAMME 

Dynamique et cohésion de groupe - 14h
Appropriation de l’outil informatique - 4h
Savoirs-être professionnels et compétences comportementales, 
sociales et relationelles (soft-skills) - 7h
• Renforcer ses capacités d’adaptation au métier de chef-fe 

d’entreprise.

Démarche gestion de projet - 4h
• Savoir se positionner dans les étapes de la conduite du projet 

entrepreneurial  et identifier les phases, points forts et points de 
vigilance afin d’atteindre les objectifs fixés. 

De l’étude marketing aux techniques de vente - 32h
• Étudier son marché. 
• Déterminer sa stratégie marketing, positionner son offre.
• Définir une offre de produits/prix et une hypothèse de chiffre 

d’affaires. 

Numérique au service de l’entrepreneur-euse - 7h 
• Identifier les outils numériques disponibles pour gagner en 

efficacité dans son quotidien d’entrepreneur-euse. 

Communication de l’entreprise - 14h
• Déterminer les outils de communication adaptés aux messages, 

à la cible et aux valeur.
• Établir un plan d’actions de communication en amont et en aval 

de la création. 

Fiscalité de l’entreprise - 7h 
• Identifier les différents impôts et taxes et leurs incidences sur la vie 

de l’entreprise et du foyer du/de la dirigeant-e.
• Être capable de calculer la TVA à payer. 

Statuts et environnement juridiques - 14h
• Comprendre et choisir le statut juridique de plus adapté à son 

projet et sa situation personnelle.
• Connaître les obligations (documents juridiques) et les moyens 

de se protéger. 

Les outils comptable du chef-ffe d’entreprise - 23h
• Identifier les éléments nécessaires à la construction du compte 

de résultat. 
• Calculer le seuil de rentabilité pour piloter sa trésorerie. 

L’entreprise éco citoyenne, responsable et inclusive  - 7h

Le budget prévisionnel - 11h
• Élaborer son plan de financement initial. 
• Construire son budget prévisionnel et être en capacité de le 

comprendre et le présenter. 

Journée d’animation Réseau des futur(e)s entrepreneur(e) - 7h
Présenter son projet entrepreneurial - 7h 
Temps d’individualisation - 22h
Temps de démarches et de recherches - 30h

100%   
recommandé par 

les participants 
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